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Le revenu de base universel, 
source d’inspiration pour penser 
l’avenir des systèmes  
de protection sociale ? 
Un contre-agenda*

* Le présent texte fait suite à un exposé lors des journées d’études européennes organisées par 
le Centre de droit comparé du travail et de la sécurité sociale (COMPTRASEC) de l’Université de 
Bordeaux, consacrées au thème «  Économie des plateformes  : travail, emploi et organisations. 
La sécurité sociale des travailleurs des plateformes », à Bordeaux, les 27 et 28 janvier 2020. Il en 
développe le volet propositionnel.
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RÉSUMÉ
Le plaidoyer en faveur du revenu de base universel aide à réfléchir à ce qui pourrait être entrepris 
pour faire entrer la protection sociale dans le 21e siècle, mais sans fournir lui-même la solution la 
plus convaincante aux difficultés pointées à juste titre. Ce plaidoyer constitue en revanche une source 
d’inspiration féconde pour faire advenir d’autres évolutions que celle proposée. Trois propositions 
en ce sens sont formulées  : diminuer l’influence de la composition du ménage sur le montant des 
allocations sociales, assouplir la possibilité de cumuler une prestation sociale avec d’autres ressources 
financières, et relâcher les exigences d’insertion professionnelle imposées en contrepartie de l’octroi 
de droits.
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ABSTRACT
The case for a universal basic income helps to reflect on what could be done to bring social protection 
into the 21st century, but does not itself provide the most convincing solution to the difficulties rightly 
pointed out. Still, this plea is a fruitful source of inspiration for other developments than the one 
proposed. Three proposals are made in this respect: reducing the influence of household composition 
on the amount of social benefits, making the possibility of combining a social benefit with other 
financial resources more flexible, and relaxing the work integration requirements imposed in return 
for the granting of rights.
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